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UN BESOIN DE CONCERTATION

Un constat
- Une population favorable (76%), encore plus près des parcs
- De nombreuses oppositions locales minoritaires mais actives

Les causes
- Une crainte de multiplication des projets
- Un déficit d’information sur l’éolien
- La « discrétion » de certains opérateurs sur les projets
- Des projets perçus comme liés à des choix extérieurs

⇒Un besoin de planification et de concertation pour construire
la légitimité des projets sur leur territoire

⇒Un besoin d’informations générales
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UN BESOIN D’INFORMATION

- Bruit : 45dB à 300 mètres , réglementation stricte

- Oiseaux : 0,4 à 1,3 oiseaux tués par éolienne par an

- Sécurité : arrêt au-delà de la vitesse max en service (p
ex90km/h), rapport du CGM

- Coût : 0,4€ en 2004, 6 à7€ en 2010

- CO2 : croissance tendancielle forte du thermique à flamme

=> La question cruciale reste celle du paysage
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FAVORISER L’ACCEPTATION

3 approches de l’éolien :

- Insérer l’éolien dans un projet territorial

- Planifier en amont

- Organiser la concertation sur les projets
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LES DEMARCHES DE PLANIFICATION

ØAtlas éolien : gisement

ØEvaluation de potentiel : contraintes de raccordement et
d’environnement

ØSchéma ou charte : préconisation

- Défensif ou positif

- Charte de bonne conduite

- Régional, départemental ou communal
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 LA CONCERTATION LOCALE

ØIdentification de bonnes pratiques : 
- Référence charte de concertation du MEDD
- Très en amont
- Examen de solutions alternatives
- Concertation menée par des acteurs légitimes, comité de

suivi
- Multiplier les modes d’échange et d’information
- Visites de parcs
- Favoriser l’appropriation locale par une participation

au financement ?
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LES EXEMPLES ETRANGERS

Allemagne :
- 90% des éoliennes appartiennent directement ou

indirectement à des particuliers (Fonds communs de
placement)

- les landers fixent des objectifs à atteindre, les communes
désignent des zones d’accueil dédiées

Danemark:
- 80% des éoliennes appartiennent (au moins en partie) à

des non-professionnels (agriculteurs, coopératives)
- identification des sites potentiels par les municipalités

(depuis 1999)
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 L’ACTION DE L’ADEME

ØDiffusion de recommandations méthodologiques:
- Vade-mecum à l’intention des élus et des
associations : un projet d’éoliennes sur votre
territoire ?
- Guide du développeur de parc éolien

ØDiffusion d’informations sur l’éolien
- Guide grand public
- «Les bruits de l’éolien »


